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I. Introduction

1. À sa 3e séance plénière, le 15 septembre 1998, l’Assemblée générale a décidé, sur la
recommandation du Bureau, d’inscrire à l’ordre du jour de sa cinquante-troisième session
la question intituléeRapport du Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques
israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des
territoires occupés� et de la renvoyer à la Commission des questions politiques spéciales et
de la décolonisation (Quatrième Commission).

2. La Quatrième Commission a examiné cette question de sa 22e à sa 24e séance, les 18
et 19 novembre1998 (voir A/C.4/53/SR.22 à 24). Elle a tenu son débat général sur ce point
à ses 22e et 23e séances, aux mêmes dates (voir A/C.4/53/SR.22 et 23).

3. Pour l’examen de la question, la Commission était saisie des documents ci-après :

a) Rapport du Secrétaire général présenté en application de la résolution 52/64 de
l’Assemblée générale (A/53/259);

b) Rapport du Secrétaire général présenté en application de la résolution 52/68 de
l’Assemblée générale (A/53/260);

c) Rapport du Secrétaire général présenté en application de la résolution 52/67 de
l’Assemblée générale (A/53/264);

d) Rapport du Secrétaire général présenté en application de la résolution 52/65 de
l’Assemblée générale (A/53/660);
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e) Notes du Secrétaire général transmettant le trentième rapport du Comité spécial
chargé d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple
palestinien et des autres Arabes des territoires occupés (A/53/661) et les rapports périodiques
du Comité spécial pour les périodes allant du 30 août au 31 décembre1997 (A/53/136) et
du 1er janvier au 31 mai 1998 (A/53/136/Add.1);

f) Lettre datée du 8 avril 1998, adressée au Secrétaire général par le Représentant
permanent du Qatar auprès de l’Organisation des Nations Unies, transmettant le communiqué
final de la vingt-cinquième session de la Conférence islamique des ministres des affaires
étrangères, tenue à Doha du 15 au 17 mars 1998 (A/53/95-S/1998/311);

g) Lettre datée du 31 août 1998, adressée au Secrétaire général par le Chargé
d’affaires par intérim de la Mission permanente de la République arabe syrienne auprès de
l’Organisation des Nations Unies (A/53/299-S/1998/822);

h) Lettre datée du 2 novembre1998, adressée au Secrétaire général par l’Observateur
permanent de la Palestine auprès de l’Organisation des Nations Unies (A/53/567-
S/1998/1024);

i) Lettre datée du 2 novembre1998, adressée au Secrétaire général par l’Observateur
permanent de la Palestine auprès de l’Organisation des Nations Unies (A/53/568-
S/1998/1025);

j) Lettre datée du 13 novembre1998, adressée au Secrétaire général par l’Observa-
teur permanent de la Palestine auprès de l’Organisation des Nations Unies (A/53/671-
S/1998/1075).

4. À la 22e séance, le 18 novembre, le représentant de Sri Lanka, en sa qualité de Président
du Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de
l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des territoires occupés, a présenté les
rapports du Comité (A/53/136 et Add.1) (voir A/C.4/53/SR.22).

5. À la 23e séance, le 19 novembre, l’Observateur permanent de la Palestine auprès de
l’Organisation des Nations Unies a fait une déclaration (voir A/C.4/53/SR.23).

II. Examen des propositions

A. Projet de résolution A/C.4/53/L.16

6. À la 24e séance, le 19 novembre, le représentant de Cuba, au nom de l’Arabie saoudite,
du Bangladesh, du Brunéi Darussalam, des Comores, de Cuba, de Djibouti, de l’Égypte, des
Émirats arabes unis, de l’Indonésie, de la Jordanie, de la Malaisie, du Maroc, du Soudan, de
la Tunisie, du Yémen et de la Palestine, auxquels Bahreïn s’est joint par la suite, a présenté
un projet de résolution intituléTravaux du Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques
israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des
territoires occupés� (A/C.4/53/L.16).

7. En présentant le projet de résolution, le représentant de Cuba a révisé oralement le
paragraphe 4 en supprimant l’adjectifrécente� avant le motdétérioration�.

8. À la même séance, les représentants de l’Autriche, d’Oman et de l’Égypte ont fait des
déclarations (voir A/C.4/53/SR.24).

9. À la même séance, le représentant du Chili a demandé que le paragraphe 4 du projet
de résolution tel qu’oralement révisé soit mis aux voix séparément.



A/53/598

Le représentant de l’Autriche (au nom des États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui1

sont membres de l’Union européenne) a fait une déclaration pour expliquer son vote sur le projet de
résolution. Le représentant de la République arabe syrienne a fait une déclaration (voir
A/C.4/53/SR.24).

3

10. À la même séance, le représentant de Cuba a de nouveau révisé oralement le projet de
résolution en remplaçant, au paragraphe 4, les motsde l’impasse dans laquelle se trouve�

par les motsdes difficultés auxquelles se heurte�. Par la suite, le représentant du Chili a retiré
sa demande tendant à ce que le paragraphe 4 soit mis aux voix séparément.

11. À la 24e séance, à l’issue d’un vote enregistré, la Commission a adopté le projet de
résolution A/C.4/53/L.16, tel qu’oralement révisé, par 72 voix contre 2, avec 55 abstentions
(voir par. 21, projet de résolution I) . Les voix se sont réparties comme suit :1

Ont voté pour:
Afrique du Sud, Algérie, Angola, Arabie saoudite, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh,
Bénin, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Chili, Chine, Colombie,
Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Érythrée, Ghana, Guinée,
Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Inde, Indonésie, Iran (République
islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Kenya, Koweït, Liban, Madagascar,
Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mozambique, Myanmar,
Namibie, Népal, Niger, Nigéria, Oman, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée,
Philippines, Qatar, République démocratique populaire lao, République arabe syrienne,
République populaire démocratique de Corée, République-Unie de Tanzanie, Sénégal,
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Thaïlande, Tunisie, Turquie, Uruguay,
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zimbabwe.

Ont voté contre:
États-Unis d’Amérique, Israël.

Se sont abstenus:
Allemagne, Andorre, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Bélarus, Belgique,
Bolivie, Bulgarie, Canada, Chypre, Danemark, Équateur, Espagne, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie,
Grèce, Hongrie, Îles Salomon, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Kazakhstan,
Kirghizistan, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Mongolie, Norvège,
Nouvelle-Zélande, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, République de Corée,
République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, Suède, Swaziland,
Ukraine, Zambie.

B. Projet de résolution A/C.4/53/L.17

12. À la 24e séance, le 19 novembre, le représentant de Cuba, au nom de l’Arabie saoudite,
du Bangladesh, du Brunéi Darussalam, des Comores, de Cuba, de Djibouti, de l’Égypte, des
Émirats arabes unis, de l’Indonésie, de la Jordanie, de la Malaisie, du Maroc, de la Tunisie,
du Yémen et de la Palestine, auxquels Bahreïn s’est joint par la suite, a présenté un projet
de résolution intituléApplicabilité de la Convention de Genève relative à la protection des
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août1949, au territoire palestinien occupé, y
compris Jérusalem, et aux autres territoires arabes occupés� (A/C.4/53/L.17).
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13. À la même séance, à l’issue d’un vote enregistré, la Commission a adopté le projet de
résolution A/C.4/53/L.17 par 127 voix contre 2, avec une abstention (voir par. 21, projet de
résolution II) . Les voix se sont réparties comme suit :1

Ont voté pour:
Algérie, Afrique du Sud, Allemagne, Andorre, Angola, Arabie saoudite, Argentine,
Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Bélarus, Belgique,
Bénin, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Canada,
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti,
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie,
Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, Haïti,
Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Irlande, Islande, Italie,
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan,
Koweït, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie,
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique,
Myanmar, Namibie, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman,
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines,
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République
de Moldova, République démocratique populaire lao, République populaire démocra-
tique de Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Saint-Marin, Sénégal,
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Thaïlande,
Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zimbabwe.

Ont voté contre:
Israël, États-Unis d'Amérique.

Se sont abstenus:
Swaziland.

C. Projet de résolution A/C.4/53/L.18

14. À la 24e séance, le 19 novembre, le représentant de Cuba, au nom de l’Arabie saoudite,
du Bangladesh, du Brunéi Darussalam, des Comores, de Cuba, de Djibouti, de l’Égypte, des
Émirats arabes unis, de l’Indonésie, de la Jordanie, de la Malaisie, du Maroc, de la Tunisie,
du Yémen et de la Palestine, auxquels Bahreïn s’est joint par la suite, a présenté un projet
de résolution intituléLes colonies de peuplement dans le territoire palestinien occupé, y
compris Jérusalem, et le Golan syrien occupé� (A/C.4/53/L.18).

15. En présentant le projet de résolution, le représentant de Cuba l’a oralement révisé en
ajoutant un nouveau paragraphe 5 libellé comme suit :

5. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa cinquante-quatrième
session de l’application de la présente résolution�.

16. À la même séance, à l’issue d’un vote enregistré, la Commission a adopté le projet de
résolution A/C.4/53/L.18, tel qu’oralement révisé, par 127 voix contre 2, avec une abstention
(voir par. 21, projet de résolution III) . Les voix se sont réparties comme suit :1

Ont voté pour:
Algérie, Afrique du Sud, Allemagne, Andorre, Angola, Arabie saoudite, Argentine,
Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Bélarus, Belgique,
Bénin, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Canada,
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Chili, Chine, Chypre, Colombie, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte,
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Éthiopie, ex-République
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, Ghana,
Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, Haïti, Hongrie,
Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Irlande, Islande, Italie,
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan,
Koweït, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie,
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique,
Myanmar, Namibie, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman,
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines,
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République
de Moldova, République démocratique populaire lao, République populaire démocra-
tique de Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Saint-Marin, Sénégal,
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Thaïlande,
Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zimbabwe.

Ont voté contre:
Israël, États-Unis d'Amérique.

Se sont abstenus:
Swaziland.

D. Projet de résolution A/C.4/53/L.19

17. À la 24e séance, le 19 novembre, le représentant de Cuba, au nom de l’Arabie saoudite,
du Bangladesh, du Brunéi Darussalam, des Comores, de Cuba, de Djibouti, de l’Égypte, des
Émirats arabes unis, de l’Indonésie, de la Jordanie, de la Malaisie, du Maroc, de la Tunisie,
du Yémen et de la Palestine, auxquels Bahreïn s’est joint par la suite, a présenté un projet
de résolution intituléPratiques israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple
palestinien et des autres Arabes des territoires occupés, y compris Jérusalem�

(A/C.4/53/L.19).

18. À la même séance, à l’issue d’un vote enregistré, la Commission a adopté le projet de
résolution A/C.4/53/L.19 par 126 voix contre 2, avec 2 abstentions (voir par. 21, projet de
résolution IV) . Les voix se sont réparties comme suit :1

Ont voté pour:
Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, Arabie saoudite, Argentine,
Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Bélarus, Belgique,
Bénin, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Canada,
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Côte d’Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El
Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Éthiopie, ex-République
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, Ghana,
Grèce, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, Haïti, Hongrie, Îles
Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, Islande, Italie,
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan,
Koweït, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie,
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique,
Myanmar, Namibie, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman,
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines,
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République
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de Moldova, République démocratique populaire lao, République populaire démocra-
tique de Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Sénégal,
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Thaïlande,
Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zimbabwe.

Ont voté contre:
États-Unis d’Amérique, Israël.

Se sont abstenus:
Swaziland, Zambie.

E. Projet de résolution A/C.4/53/L.20

19. À la 24e séance, le 19 novembre, le représentant de Cuba, au nom de l’Arabie saoudite,
du Bangladesh, du Brunéi Darussalam, des Comores, de Cuba, de Djibouti, de l’Égypte, des
Émirats arabes unis, de l’Indonésie, de la Jordanie, du Koweït, du Liban, de la Malaisie, du
Maroc, de la Mauritanie, d’Oman, du Qatar, de la République arabe syrienne, du Soudan,
de la Tunisie, du Yémen et de la Palestine, auxquels Bahreïn et le Pakistan se sont joints par
la suite, a présenté un projet de résolution intituléLe Golan syrien occupé� (A/C.4/53/L.20).

20. À la même séance, à l’issue d’un vote enregistré, la Commission a adopté le projet de
résolution A/C.4/53/L.20 par 127 voix contre une, avec 3 abstentions (voir par. 21, projet
de résolution V) . Les voix se sont réparties comme suit :1

Ont voté pour:
Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, Arabie saoudite, Argentine,
Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Bélarus, Belgique,
Bénin, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Canada,
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Côte d’Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El
Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Éthiopie, ex-République
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, Ghana,
Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, Haïti, Hongrie,
Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, Islande, Italie,
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan,
Koweït, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie,
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique,
Myanmar, Namibie, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman,
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines,
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République
de Moldova, République démocratique populaire lao, République populaire démocra-
tique de Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Sénégal,
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Thaïlande,
Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zimbabwe.

Ont voté contre:
Israël.

Se sont abstenus:
États-Unis d’Amérique, Swaziland, Zambie.
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III. Recommandations de la Commission
des questions politiques spéciales
et de la décolonisation (Quatrième Commission)

21. La Commission des questions politiques spéciales et de la décolonisation (Quatrième
Commission) recommande à l’Assemblée générale d’adopter les projets de résolution
suivants :

Projet de résolution I

Travaux du Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques israéliennes
affectant les droits de l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes
des territoires occupés

L’Assemblée générale,

S’inspirantdes buts et des principes énoncés dans la Charte des Nations Unies,

S’inspirant égalementdes principes du droit international humanitaire, en particulier
de la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre,
du 12 août 1949 , ainsi que des normes internationales des droits de l’homme, en particulier2

de la Déclaration universelle des droits de l’homme et des Pactes internationaux relatifs aux3

droits de l’homme ,4

Rappelantses propres résolutions sur la question, dont la résolution2443 (XXIII), en
date du 19 décembre1968, ainsi que les résolutions pertinentes de la Commission des droits
de l’homme,

Rappelant égalementles résolutions du Conseil de sécurité sur la question,

Ayant à l’espritl’impact durable du soulèvement (Intifada) du peuple palestinien,

Convaincueque l’occupation représente en elle-même une violation fondamentale des
droits de l’homme,

Ayant examinéles rapports du Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques
israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des
territoires occupés et les rapports du Secrétaire général sur la question ,5 6

Rappelantla signature à Washington, le 13 septembre 1993, par le Gouvernement de
l’État d’Israël et l’Organisation de libération de la Palestine, de la Déclaration de principes
sur des arrangements intérimaires d’autonomie ainsi que des accords d’application7

postérieurs, y compris l’Accord intérimaire israélo-palestinien sur la Cisjordanie et la bande
de Gaza, signé à Washington le 28 septembre1995 ,8
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Exprimant l’espoirque, vu les progrès du processus de paix, il sera mis un terme à
l’occupation israélienne et que, par conséquent, les droits de l’homme du peuple palestinien
cesseront d’être violés,

1. Félicite le Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant
les droits de l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des territoires occupés des
efforts qu’il a faits pour s’acquitter des tâches qu’elle lui avait confiées, ainsi que de
l’objectivité dont il a fait preuve;

2. Exigequ’Israël collabore avec le Comité spécial dans l’exécution de son mandat;

3. Déplorela politique et les pratiques d’Israël qui violent les droits de l’homme
du peuple palestinien et des autres Arabes des territoires occupés, comme l’indiquent les
rapports du Comité spécial sur la période considérée;

4. Se déclare préoccupéepar la détérioration de la situation dans le territoire
palestinien occupé, y compris Jérusalem, par suite des pratiques et mesures israéliennes et
des difficultés auxquelles se heurte le processus de paix au Moyen-Orient;

5. Prie le Comité spécial, en attendant qu’il soit entièrement mis fin à l’occupation
israélienne, de continuer d’enquêter sur la politique et les pratiques israéliennes dans le
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et dans les autres territoires arabes occupés
par Israël depuis 1967, en particulier sanon-application des dispositions de la Convention
de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août1949,
de procéder avec le Comité international de la Croix-Rouge aux consultations voulues,
conformément à son règlement, pour sauvegarder le bien-être et les droits de l’homme de la
population des territoires occupés, et de présenter au Secrétaire général un rapport à ce sujet
dès que possible et, par la suite, chaque fois qu’il y aura lieu;

6. Prie égalementle Comité spécial de présenter régulièrement au Secrétaire général
des rapports périodiques sur la situation dans le territoire palestinien occupé, y compris
Jérusalem;

7. Prie en outrele Comité spécial de continuer d’enquêter sur le traitement des
prisonniers dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et dans les autres
territoires arabes occupés par Israël depuis 1967;

8. Prie le Secrétaire général :

a) De mettre à la disposition du Comité spécial tous les moyens nécessaires pour
qu’il puisse enquêter sur la politique et les pratiques israéliennes visées dans la présente
résolution, y compris les moyens dont il aura besoin pour se rendre dans les territoires
occupés;

b) De continuer de fournir au Comité spécial le personnel supplémentaire dont il
pourra avoir besoin pour accomplir ses tâches;

c) De transmettre régulièrement aux États Membres les rapports périodiques visés
au paragraphe 6 ci-dessus;

d) D’assurer la plus large diffusion possible aux rapports du Comité spécial et à ses
activités et conclusions par tous les moyens dont dispose le Bureau de la communication et
de l’information du Secrétariat et, si nécessaire, de réimprimer les rapports du Comité spécial
qui sont épuisés;

e) De lui présenter à sa cinquante-quatrième session un rapport sur l’accomplisse-
ment des tâches qu’elle lui confie par la présente résolution;
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9. Décided’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa cinquante-quatrième session
la question intituléeRapport du Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques israé-
liennes affectant les droits de l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des
territoires occupés�.

Projet de résolution II

Applicabilité de la Convention de Genève relative à la protection
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949,
au territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem,
et aux autres territoires arabes occupés

L’Assemblée générale,

Rappelantses résolutions sur la question,

Ayant à l’espritles résolutions pertinentes du Conseil de sécurité,

Ayant examinéles rapports du Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques
israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des
territoires occupés et les rapports du Secrétaire général sur la question ,9 10

Considérantque l’un des buts et principes fondamentaux des Nations Unies est
d’encourager le respect des obligations découlant de la Charte des Nations Unies et des autres
instruments et règles du droit international,

Prenant actede la tenue à Genève, du 27 au 29 octobre 1998, à l’initiative de la Suisse,
en sa qualité de dépositaire de la quatrième Convention de Genève relative à la protection
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949 , de la réunion d’experts des11

Hautes Parties contractantes à la quatrième Convention de Genève sur les problèmes généraux
liés à l’application de la Convention en général, et à son application dans les territoires
occupés, en particulier,

Insistantsur le fait qu’Israël, puissance occupante, doit respecter strictement les
obligations qui lui incombent en vertu du droit international,

1. Réaffirmeque la Convention de Genève relative à la protection des personnes
civiles en temps de guerre, du 12 août 1949 , est applicable au territoire palestinien occupé,11

y compris Jérusalem, et aux autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967;

2. Enjointà Israël de reconnaître l’applicabilitéde jurede la Convention au territoire
palestinien occupé, y compris Jérusalem, et aux autres territoires arabes occupés par lui depuis
1967, et d’en respecter scrupuleusement les dispositions;

3. Exhortetous les États parties à la Convention, agissant conformément à l’article
premier commun aux quatre Conventions de Genève , à tout mettre en oeuvre pour en faire12

respecter les dispositions par Israël, puissance occupante, dans le territoire palestinien occupé,
y compris Jérusalem, et les autres territoires arabes occupés par lui depuis 1967;

4. Rappellequ’il importe d’appliquer sans délai la recommandation figurant dans
ses résolutions ES-10/3 du 15 juillet1997, ES-10/4 du 13 novembre1997 et ES-10/5 du 17
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mars 1998 concernant la convocation d’une conférence des Hautes Parties contractantes à
la Convention sur les mesures à prendre pour imposer la Convention dans le territoire
palestinien occupé, y compris Jérusalem, et la faire respecter, conformément à l’article
premier commun;

5. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa cinquante-quatrième session
de l’application de la présente résolution.

Projet de résolution III

Les colonies de peuplement dans le territoire palestinien occupé,
y compris Jérusalem, et le Golan syrien occupé

L’Assemblée générale,

Guidéepar les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et affirmant que
l’acquisition de territoires par la force est inadmissible,

Rappelantses résolutions sur la question, y compris celles qu’elle a adoptées à sa
dixième session extraordinaire d’urgence, ainsi que les résolutions pertinentes du Conseil
de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) du 22novembre1967, 446 (1979) du
22 mars 1979, 465 (1980) du 1er mars 1980 et 497 (1981) du 17 décembre1981,

Réaffirmantque la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles
en temps de guerre, du 12 août 1949 , est applicable au territoire palestinien occupé, y13

compris Jérusalem, et au Golan syrien occupé,

Considérantle processus de paix au Moyen-Orient lancé à Madrid et les accords
conclus entre les parties, en particulier la Déclaration de principes sur des arrangements
intérimaires d’autonomie, du 13 septembre1993 , et l’Accord intérimaire israélo-palestinien14

sur la Cisjordanie et la bande de Gaza, du 28 septembre1995 ,15

Se déclarant gravement préoccupéepar la décision du Gouvernement israélien de
reprendre le développement des colonies de peuplement, notamment de construire la nouvelle
colonie de Djebel Abou Ghounaym, en violation du droit international humanitaire, des
résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies et des accords conclus entre les
parties,

Gravement préoccupéeen particulier par la situation dangereuse créée par les actes
de colons israéliens armés illégalement installés dans le territoire occupé, dont témoigne le
massacre de fidèles palestiniens perpétré à Al-Khalil, le 25 février1994, par un colon
israélien,

1. Réaffirmeque les colonies de peuplement israéliennes établies dans le territoire
palestinien, y compris Jérusalem, et le Golan syrien occupé sont illégales et constituent un
obstacle à la paix et au développement économique et social;

2. Demandeà Israël de reconnaître l’applicabilitéde jurede la Convention de
Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août1949 ,13
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au territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et au Golan syrien occupé, et d’en
respecter scrupuleusement les dispositions, en particulier l’article 49;

3. Exigel’arrêt complet de la construction de la nouvelle colonie à Djebel Abou
Ghounaym et de toutes les activités israéliennes relatives aux colonies de peuplement dans
le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et le Golan syrien occupé;

4. Soulignela nécessité d’appliquer intégralement la résolution 904 (1994) du
Conseil de sécurité, en date du 18 mars 1994, dans laquelle le Conseil a notamment demandé
à Israël, puissance occupante, de continuer de prendre et d’appliquer des mesures, y compris,
entre autres, la confiscation des armes, afin de prévenir des actes de violence illégaux de la
part des colons israéliens, et demandé que des mesures soient prises pour garantir la sécurité
et la protection des civils palestiniens dans le territoire occupé;

5. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa cinquante-quatrième session
de l’application de la présente résolution.

Projet de résolution IV

Pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme du peuple palestinien e
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L'Assemblée générale,

Rappelantses propres résolutions sur la question, y compris celles qu’elle a adoptées
à sa dixième session extraordinaire d'urgence, et celles de la Commission des droits de
l'homme,

Ayant à l'espritles résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, dont les plus récentes
sont les résolutions 904 (1994) du 18 mars 1994 et 1073 (1996) du 28 septembre 1996,

Ayant examinéles rapports du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques
israéliennes affectant les droits de l'homme du peuple palestinien et des autres Arabes des
territoires occupés et les rapports du Secrétaire général ,16 17

Conscientede la responsabilité qui incombe à la communauté internationale de défendre
les droits de l'homme et de faire respecter le droit international,

Réaffirmantle principe de l'inadmissibilité de l'acquisition de territoire par la force,

Réaffirmant égalementque la Convention de Genève relative à la protection des
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août1949 , est applicable au territoire18

palestinien occupé, y compris Jérusalem, et aux autres territoires arabes occupés par Israël
depuis 1967,

Rappelantla signature à Washington, le 13 septembre 1993, par le Gouvernement de
l'État d'Israël et l'Organisation de libération de la Palestine, de la Déclaration de principes
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sur des arrangements intérimaires d'autonomie , ainsi que des accords d'application19

postérieurs, y compris l'Accord intérimaire israélo-palestinien relatif à la Cisjordanie et à
la bande de Gaza, signé à Washington le 28 septembre1995 ,20

Notantle retrait de l'armée israélienne de la bande de Gaza et de la région de Jéricho,
conformément aux accords conclus entre les parties, ainsi que la mise en place de l'Autorité
palestinienne dans ces zones,

Notant égalementle redéploiement de l'armée israélienne hors de six villes de
Cisjordanie,

Préoccupéepar les violations persistantes par Israël, puissance occupante, des droits
de l'homme du peuple palestinien sous forme, notamment, de châtiments collectifs, de
bouclage de certaines zones, d'annexion et d'établissement de colonies de peuplement, et par
les mesures qu'il continue de prendre pour modifier le statut juridique, le caractère
géographique et la composition démographique du territoire palestinien occupé, y compris
Jérusalem,

Profondément préoccupéeen particulier par le bouclage, par les autorités israéliennes,
du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, qui empêche la libre circulation des
personnes et des biens et est la cause de graves difficultés économiques et sociales, et qui
est contraire à la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre, du 12 août 1949, et auxaccords conclus entre les deux parties,

Convaincuede l'effet positif, sur la sécurité et la protection du peuple palestinien, d'une
présence internationale ou étrangère temporaire dans le territoire palestinien occupé,

Exprimant sa gratitudeaux pays qui font partie de la présence internationale temporaire
à Hébron pour leur contribution positive,

Convaincuequ'il est impératif que les résolutions 904 (1994) et 1073 (1996) du Conseil
de sécurité soient intégralement appliquées,

1. Considèreque toutes les mesures et décisions prises par Israël, puissance
occupante, dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, qui contreviennent aux
dispositions applicables de la Convention de Genève relative à la protection des personnes
civiles en tant de guerre, du 12 août 1949 , et aux résolutions pertinentes du Conseil de18

sécurité sont illégales et sans valeur, et doivent être immédiatement rapportées;

2. Exigequ'Israël, puissance occupante, renonce à toutes les pratiques et à tous les
actes qui violent les droits de l'homme du peuple palestinien;

3. Soulignela nécessité de préserver l'intégrité territoriale de l'ensemble du territoire
palestinien occupé et de garantir la liberté de circulation des personnes et des biens dans le
territoire, y compris l'élimination des restrictions à l'accès au secteur oriental de Jérusalem
et à la sortie de ce secteur, et la liberté de circulation entre le territoire et le monde extérieur;

4. Demandeà Israël, puissance occupante, d'accélérer la libération, conformément
aux accords conclus, de tous les Palestiniens encore détenus ou emprisonnés arbitrairement;

5. Demandele plein respect par Israël, puissance occupante, de toutes les libertés
fondamentales du peuple palestinien, en attendant que les arrangements d'autonomie soient
étendus au reste du territoire occupé;
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6. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa cinquante-quatrième session
de l'application de la présente résolution.

Projet de résolution V

Le Golan syrien occupé

L’Assemblée générale,

Ayant examinéles rapports du Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques
israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des
territoires occupés ,21

Profondément préoccupéede constater que le Golan syrien occupé depuis 1967
demeure sous l’occupation militaire d’Israël,

Rappelantla résolution 497 (1981) du Conseil de sécurité, en date du 17 décembre
1981,

Rappelant égalementses résolutions précédentes sur la question, dont la dernière est
la résolution 52/68 du 10 décembre1997,

Ayant examinéle rapport du Secrétaire général, présenté en application de la résolution
52/68 ,22

Rappelantses résolutions précédentes dans lesquelles elle a demandé notamment à
Israël de mettre fin à son occupation des territoires arabes,

Réaffirmant une fois de plusl’illégalité de la décision qu’Israël a prise, le 14 décembre
1981, d’imposer ses lois, sa juridiction et son administration au Golan syrien occupé, et qui
a abouti à l’annexion de fait de ce territoire,

Réaffirmantque l’acquisition de territoire par la force est inadmissible aux termes du
droit international, notamment de la Charte des Nations Unies,

Réaffirmant égalementque la Convention de Genève relative à la protection des
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949 , est applicable au Golan syrien23

occupé,

Ayant à l’espritla résolution 237 (1967) du Conseil de sécurité, en date du 14 juin
1967,

Se félicitantqu’ait été tenue à Madrid, sur la base des résolutions 242 (1967) et 338
(1973) du Conseil de sécurité, en date des 22novembre1967 et 22 octobre 1973, la
Conférence de la paix sur le Moyen-Orient visant à instaurer une paix juste, globale et durable,
et se déclarant gravement préoccupée par le piétinement du processus de paix s’agissant des
volets libanais et syrien;

1. Demandeà Israël, puissance occupante, d’observer les résolutions concernant
le Golan syrien occupé, en particulier la résolution 497 (1981) du Conseil de sécurité, dans
laquelle celui-ci a décidé notamment que la décision prise par Israël d’imposer ses lois, sa
juridiction et son administration au Golan syrien occupé était nulle et non avenue et sans effet
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juridique sur le plan international, et a exigé qu’Israël, puissance occupante, rapporte sans
délai cette décision;

2. Demande égalementà Israël de renoncer à modifier le caractère physique, la
composition démographique, la structure institutionnelle et le statut juridique du Golan syrien
occupé et, en particulier, à y établir des colonies de peuplement;

3. Considèreque toutes les mesures et décisions législatives et administratives qui
ont été prises ou seront prises par Israël, puissance occupante, pour modifier le caractère et
le statut juridique du Golan syrien occupé sont nulles et non avenues, sont en violation
flagrante du droit international et de la Convention de Genève relative à la protection des
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août1949 , et n’ont aucun effet juridique;23

4. Demandeà Israël de renoncer à imposer par la force aux citoyens syriens du Golan
syrien occupé la nationalité israélienne et des cartes d’identité israéliennes et de renoncer
à ses mesures répressives contre la population de ce territoire;

5. Déplore les violations par Israël de la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août1949;

6. Demande une fois de plusaux États Membres de ne reconnaître aucune des
mesures ou décisions législatives et administratives susmentionnées;

7. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa cinquante-quatrième session
de l’application de la présente résolution.


